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 115n4	 L’adaptation du droit français au règlement révisé, relatif aux procédures 
d’insolvabilité, par l’ordonnance du 2 novembre 2017

Laura Sautonie-Laguionie

La révision du règlement européen du 29 mai 2000, par le règlement du 20 mai 2015, a conduit à l’introduction 
de nouveaux mécanismes et de nouvelles règles importantes. Certaines de ces nouveautés ne pouvaient être mises 
en œuvre sans une adaptation des règles de procédure françaises. D’autres coïncidaient assez mal avec le caractère 
juridictionnel marqué du droit français des procédures collectives, en raison des pouvoirs accrus conférés au 
praticien de l’insolvabilité. L’ordonnance du 2 novembre 2017 permet alors d’assurer l’effectivité des dispositifs 
introduits par le règlement révisé dans le respect de la logique française, et ce notamment grâce à l’une de ses figures 
originales, le juge-commissaire.

 115n2	 Être ou ne pas être sur la liste du débiteur
Réflexions autour de l’article L. 622-24, alinéa 3, du Code de commerce
Julie Levy et Thibault de Ravel d’Esclapon

La règle selon laquelle la déclaration du débiteur peut valoir, à certaines conditions, déclaration des créances 
pour le compte du créancier n’est pas sans susciter des difficultés, impliquant, pour le professionnel, une réflexion 
sur sa pratique.

 115k2	 Pour une consécration de la subordination de créance par le Code civil
Mathias Houssin

La subordination de créance est une technique de droit civil appliquée à la matière commerciale qui, trop ignorée 
de notre droit, suscite de nombreuses difficultés dans la procédure collective du débiteur.
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Jérôme Lasserre Capdeville

L’article L. 650-1 du Code de commerce prévoit l’irresponsabilité des créanciers ayant consenti un concours à une 
entreprise ayant fait l’objet par la suite d’une procédure collective. Cette disposition est peu à peu précisée par la 
jurisprudence. Les décisions rendues ces deux dernières années permettent d’y voir un peu plus clair en la matière, 
même si certains doutes persistent.
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